
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 

AVIS D’INTENTION DE 
CLASSEMENT D’UN BIEN PATRIMONIAL 

CHAPELLE DE L’IMMACULÉE-CONCEPTION 
(MONTRÉAL) 

Le ministre de la Culture et des Communications, 
M. MATHIEU LACOMBE, donne avis : 

QU’en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, il a l’intention de 
procéder au classement de cet immeuble patrimonial : 

La chapelle de l’Immaculée-Conception, dans la ville de Montréal, 
sur le terrain connu et désigné comme étant le lot SIX MILLIONS 
MILLE HUIT CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (6 001 895) du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal; 

La protection vise l’intérieur et l’extérieur de la chapelle, et exclut 
le terrain; 

QUE ce geste repose sur les motifs suivants : 

La chapelle de l’Immaculée-Conception présente un intérêt pour 
sa valeur historique. Le petit lieu de culte est étroitement associé 
à l’histoire de l’Hôtel-Dieu et aux Religieuses hospitalières de 
Saint-Joseph. Créée par Jeanne Mance la même année que la 
fondation de Ville-Marie, l’Hôtel-Dieu est la plus ancienne 
institution de Montréal et le deuxième hôpital fondé en Amérique 
du Nord. Les Religieuses hospitalières de Saint-Joseph sont une 
communauté fondatrice ayant joué un rôle crucial auprès des 
pauvres et des malades depuis 1659. Cette année-là, trois 
religieuses venues de La Flèche, en France, viennent s’établir à 
Montréal pour prêter main-forte à Jeanne Mance. La gestion de 
l’Hôtel-Dieu, d’abord établi sur la rue Saint-Paul, sera confiée aux 
Hospitalières quelques années après la mort de Jeanne Mance. 
Alors que la population de Montréal croît considérablement et 
s’établit dans les faubourgs dans la première moitié du XIXe siècle, 
les Hospitalières décident de déménager l’hôpital et leur 
monastère près du mont Royal. Les travaux du nouvel édifice 
commencent en 1859. Dès 1862, la construction de la chapelle de 
l’Immaculée-Conception est entreprise, reprenant l’idée de la 
chapelle du jardin du monastère de la rue Saint-Paul. Ce type de 
lieu de recueillement de petites dimensions, élevé dans le jardin à 
l’écart de l’ensemble conventuel, aussi nommé « ermitage » ou 
encore « retraite », est réservé aux membres de la communauté 
religieuse, alors que la chapelle conventuelle principale est aussi 
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fréquentée par les bénéficiaires de l’institution. Il subsiste peu 
d’exemples d’ermitages sur le territoire québécois. La chapelle de 
l’Immaculée-Conception constitue un bon exemple de chapelle de 
jardin, en plus d’être associée à une communauté religieuse 
fondatrice et d’intégrer des éléments récupérés de l’Hôtel-Dieu de 
la rue Saint-Paul, dont la croix surmontant le pignon et l’autel; 

La chapelle de l’Immaculée-Conception présente aussi un intérêt 
pour sa valeur architecturale. Ce lieu de culte a été conçu par 
Victor Bourgeau, l’un des architectes les plus importants de la 
seconde moitié du XIXe siècle au Québec. Auteur des plans de 
plus de 200 bâtiments, il est principalement associé à la 
construction de lieux de culte et d’institutions religieuses dans le 
diocèse de Montréal. Alors que pour le monastère et la chapelle 
de l’Hôtel-Dieu-de-Montréal, Bourgeau opte pour des formes 
d’inspiration classique ou baroque, il choisit plutôt le style 
néogothique pour la chapelle de l’Immaculée-Conception, tout en 
l’intégrant dans l’ensemble par l’emploi de la pierre, notamment. 
Le décor intérieur est essentiellement constitué de la grande niche 
du chœur, des nervures des voûtes, des fines colonnettes 
engagées et des arcs moulurés au-dessus des ouvertures. Ces 
éléments forment un décor sobre, mais élégant, propice au 
recueillement, en adéquation avec la fonction de cette chapelle de 
jardin.  

Le ministre de la Culture et des Communications donne 
également avis : 

QUE les catégories envisagées pour ce bien sont les suivantes : 

- catégorie 1 : Extérieur exceptionnel; 
- catégorie 4 : Intérieur exceptionnel; 

QUE toute personne intéressée peut, dans les 60 jours de la 
transmission du présent avis, faire des représentations auprès du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec; 

QU’il prendra l’avis du Conseil du patrimoine culturel du Québec 
sur l’opportunité de procéder au classement de ce bien 
patrimonial; 

QUE si le classement de ce bien se réalise, celui-ci prendra effet 
à compter de la transmission du présent avis conformément à la 
Loi sur le patrimoine culturel; 

QUE l’avis d’intention devient sans effet si l’avis de classement, 
accompagné d’une liste des éléments caractéristiques du bien 
patrimonial classé, n’est pas transmis au propriétaire du bien ni à 
celui qui en a la garde, dans un délai d’un an à compter de la date 
de la transmission de l’avis d’intention ou dans un délai de 
deux ans à compter de cette même date s’il y a eu prorogation de 
l’avis d’intention. 
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Fait à Québec, ce 26 octobre 2023. 

Le ministre, 

MATHIEU LACOMBE 


